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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-6730

Département(s) de publication : 01
 Annonce n° 25-6730

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

TERRE VALSERHONE L'INTERCONom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
PERREARD PatrickCorrespondant :  , Président

35 rue de la Poste, CHATILLON EN MICHAILLE  Adresse :  , 01200 VALSERHONE
Coordonnées :

 Téléphone : 0450481978
 Télécopieur : 0450480922

 Courriel : info@terrevalserhone.fr
 Adresse internet : https://terrevalserhone.fr/

 Adresse internet du profil d'acheteur : http://www.marches-publics.info

Section 2 - Description du marché

RENOVATION ET AMENAGEMENT INTERIEUR DU BATIMENT COMMUNAUTAIRE Objet du marché : 
SITUE AU 71 RUE DE LA REPUBLIQUE A VALSERHONE

71 Rue de la République  Lieu d'exécution :  , 01200 VALSERHONE

Section 3 - Caractéristiques du marché

Marché de maîtrise d'oeuvre qui porte sur la rénovation et Caractéristiques principales : 
l'aménagement intérieur du bâtiment communautaire situé à Valserhône, au 71 rue de la République 
(01200). Une partie de ce bâtiment est occupée actuellement par l'Office du Tourisme Terre 
Valserhône. Les travaux de rénovation et d'aménagement porteront sur l'espace intérieur occupé par 
l'Office du Tourisme. La façade du bâtiment sera en partie rénovée
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

21 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

Aucune retenue de garantie ne sera effectuéeCautionnement et garanties exigés : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-6730
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-6730
https://terrevalserhone.fr/
http://www.marches-publics.info
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Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 
Le marché pourra être attribué à une seule entreprise ou à un groupement d'entreprises. de services : 

Aucune forme de groupement n'est imposée. Si le marché est attribué à un groupement conjoint, le 
mandataire conjoint sera solidaire de chacun des membres du groupement. Il est souhaité que 
l'architecte soit le mandataire. Un même mandataire ne pourra pas présenter plus d'un groupement. 
Un bureau d'études peut appartenir à plusieurs groupements en qualité de sous-traitant et non de 
cotraitants
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 

françaisfrançais : 

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :

Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire

Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices 
disponibles
Formulaire DC1, Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses co-traitants 
(disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-
candidat)
Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement (disponible 
à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

Prix : 50%
Valeur technique : 35%
Délai de livraison ou d'exécution : 15%

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

20/02/2025 à 13:00Date limite de réception des offres : 
120 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

202422Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie Renseignements complémentaires : 

dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l'acheteur, 
déposer un pli, allez sur http://www.marches-publics.info Code NUTS : FRK21 Marché périodique : 
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NON Calendrier prévisionnel de publication des prochains avis :Instance chargée des procédures de 
recours : Tribunal administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin 69433 LyonCedex 03 Tél : 0478141010 Fax 
: 0478141065Mel : greffe.ta-lyon@juradm.fr Précisions concernant le(s) délai(s) d'introduction des 
recours : Les voies et délais de recours relatifs à la procédure sont régis par les articles L.551-1 à L.551-
12 (référé précontractuel) et L.551-13 à L.551-23 (référé contractuel) du Code de justice administrative. 
Recours en contestation de la validité du contrat ouvert aux tiers ou contrat dans un délai de 2 mois à 
compter des mesures de publicité appropriée. Les candidats devront obligatoirement procéder à une 
visite des lieux d'exécution du marché. Elle se tiendra le 29 janvier 2025 à 10h00 ou le 03 février 2025 à 
10h00 Une négociation pourra être organisée sous forme d'audition avec les candidats ayant présenté 
les offres les plus pertinentes. La négociation peut porter sur tous les points de l'offre. En cas 
d'audition, celle-ci se déroulera le jeudi 27 février 2025 de 14h à 17h

Section 14 - Informations complémentaires

20/01/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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